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Introduction 
 
 
En janvier 2002, la loi sur la modernisation sociale a mis en exergue que « toute personne engagée dans la 
vie active est en droit de faire valider les acquis de son expérience, notamment professionnelle, en vue de 
l’acquisition de tout ou partie d’un diplôme, d’un titre à finalité professionnelle ou d’un certificat de qualifi-
cation enregistrés dans le répertoire national des certifications professionnelles » (article 133 de la loi du 
17/01/2002). 
 
Ainsi tous les établissements qui sont habilités à délivrer un diplôme pour la formation initiale, 
l’apprentissage ou la formation continue doivent pouvoir proposer ce mode de recrutement. 
 
 
La VAE est une opportunité et ce, pour plusieurs raisons : 
 
 Le monde de la communication est de plus en plus professionnalisé et les Directeurs et Responsables 

de Communication sont désormais, pour la plupart, titulaires de titres et diplômes. Mais une partie des 
professionnels en place présente expérience et qualité dans sa pratique et son savoir-faire et n’a pas les 
titres et diplômes attendus aujourd’hui en interne ou par les recruteurs. 

 
 L’évolution des entreprises a entraîné un repositionnement de la communication qui exige des compé-

tences différentes. 
 
 Enfin, l’Ecole Sciencescom a choisi de tout temps de suivre les évolutions sociales, juridiques et éco-

nomiques, et aussi d’inscrire dans son activité, la possibilité de reconnaître et/ou de faire progresser le 
professionnalisme des personnes travaillant en communication. 

 
 

A Sciencescom, la VAE concerne pour l’obtention du diplôme : 
 

Responsable de communication 
 
 

Certification professionnelle niveau II 
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Les compétences à valider pour l’obtention de la certification profes-
sionnelle 
 
 
Pour justifier la délivrance de notre certification professionnelle nous vous demandons d’illustrer les domai-
nes de compétences suivants par votre expérience et de nous montrer votre capacité à les appliquer sur le 
terrain au travers d’un dossier et d’une soutenance : 
 
 Piloter un plan de communication. 
 Piloter la communication de marque. 
 Piloter la communication corporate. 
 Piloter la communication interne. 
 Piloter la fonction communication. 
 Compétences transversales : communication personnelle (orale & écrite). 
 
 
Pour avoir le détail des compétences demandées pour l’obtention du diplôme, vous pouvez vous 
référer au programme de formation  « Le métier de responsable de la communication » via notre 
site internet : www.sciencescom.org 
 
 
 

Le processus VAE de Sciencescom 
 
 
Sciencescom vous permet dans le cadre d’une démarche VAE d’obtenir la certification professionnelle ni-
veau II. Le processus proposé s’articule autour de différentes étapes : 
 
1) conception du dossier de recevabilité par le candidat (à partir d’un CV, d’une lettre de motivation 

et d’une fiche descriptive des activités en communication structurées par module) 
 
2) Analyse du dossier de recevabilité (acceptation ou refus par Sciencescom). 
 
3) Constitution du dossier VAE. 
 
4) Dépôt du dossier VAE (4 semaines minimum avant de soutenir votre dossier devant le jury). 
 
5) Passage devant le jury VAE constitué par Sciencescom. 
 
6) Délibération et décision du jury :  

 Soit le jury valide l’ensemble des compétences liées à la certification professionnelle et vous obtenez 
le diplôme. 

 Soit il ne les valide que partiellement et, dans ce cas le jury vous recommande de : 
- suivre un ou plusieurs modules de formation pour acquérir les connaissances considérés par le jury 

comme insuffisantes ou manquantes. 
Et : 
- réaliser une action terrain, une mission vous permettant d’acquérir les compétences manquantes 

dans le ou les domaines non validés. 
 
 
Attention : Il ne suffit pas de suivre une formation pour acquérir le ou les unités manquantes et donc obte-
nir le diplôme. Vous devez démontrer au jury que vous êtes capable de les appliquer sur le terrain.  
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Conception du dossier de 
recevabilité par le candidat 

 

 

 !   

 
Analyse du dossier 

de recevabilité 

 

"  Refus motivé (lettre recom-
mandée sous 21 jours) 

 

 !   

 

 
Demande officielle de poursuite 
de la démarche par le candidat 

 

 

 !   

 

 
Construction du dossier VAE 

(seul ou accompagné) 
 

 

 !   

 

 
Soutenance du dossier 

devant le jury 
 

 

#   $  

Diplôme  

 
Obtention partielle due à un 

ou plusieurs domaines 
de compétences non validés 

 

  #  

 

Formation ou actions terrain 
permettant de justifier des 

connaissances et compétences 
sur la ou les unités 

non validées précédemment 

 

 !   

 

 
Soutenance de la ou des unités 

manquantes devant le jury 
 

 

#   $  
 

Diplôme 
 

 Refus motivé 
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Le dossier de recevabilité (étape1) 
 
 
Si vous avez exercé une activité (salariée, non salariée ou bénévole) couvrant les différentes domaines de 
compétences demandées, présentées précédemment, depuis (ou pendant) 3 ans minimum, vous pouvez 
engager cette démarche de Validation des Acquis de l’Expérience. 
Pour cela, nous vous remercions de bien vouloir nous renvoyer un dossier comprenant :  
 
 votre CV détaillé. 
 Votre motivation à intégrer une démarche VAE. 
 Une fiche descriptive sommaire des activités que vous avez développées et qui vous paraissent en 

complète cohérence avec les éléments du référentiel d’activités professionnelles. Vous devrez structurer 
les activités choisies par module (1/ <Piloter un plan de communication – 2/ Piloter la communication de 
marque – 3/ Piloter la communication corporate – 4/ Piloter la communication interne – 5/ Piloter la fonc-
tion communication – 6/ Compétences transversales : communication personnelle (orale & écrite)). 

Vous devrez informer sur quel(s) emploi(s) passé(s) ou présent(s) vous comptez vous appuyer pour porter 
votre projet. 
 
 
Ce dossier nous permettra d’apprécier votre candidature à la validation de vos acquis de l’expérience. Il 
correspond à une première étape. 
 
Si votre dossier de recevabilité n’est pas validé, vous recevrez sous 21 jours, une lettre recommandée vous 
mentionnant les raisons de cette décision. 
 
 
Attention : ce dossier de recevabilité doit s’assortir obligatoirement d’un chèque de 100 € correspondant à 
son analyse. 
 
 
 

La constitution du dossier VAE (étape 2) 
 
 
Dans le cas où votre demande est recevable vous aurez un entretien téléphonique (30 minutes) avec le réfé-
rent VAE de Sciencescom. Il vous présentera oralement le référentiel d’activités professionnelles. 
 
Puis, vous devrez soutenir votre dossier VAE devant un jury. Ce dossier devra comprendre : 
 
 un document retraçant votre parcours professionnel directement en rapport avec le référentiel 

d’activités professionnelles concernant la certification professionnelle de «Responsable de 
communication». 

 Une présentation de votre vision du métier de responsable de la communication. 
 Des informations complémentaires qui vous semblent importantes pour le jury. 
 
 
Le document doit être suffisamment pertinent pour clarifier votre expérience et vos compétences. C’est 
votre capacité à reconstruire votre activité qui sera jugée. 
Vous devez choisir et présenter des actions et missions symboliques couvrant le référentiel d’activités pro-
fessionnelles. 
 
Dans le cadre de ce dossier, vous pouvez bénéficier d’un accompagnement, véritable action de conseil qui 
correspond à un choix de votre part. Il vous permettra d’avoir un avis extérieur et une meilleure prise de 
recul. 
Afin que Sciencescom ne soit pas juge et partie nous avons choisi de confier cet accompagnement à un 
consultant, exterieur, en ressources humaines spécialisé dans la communication. 
Cet accompagnement vous sera facturé 600 € (6 heures) par le consultant. 
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Le jury VAE de Sciences Com (étape 3) 
 
Suite à l’acceptation de votre dossier de recevabilité, nous vous communiquerons 2 dates possibles pour 
vous présenter devant le jury (juin ou décembre). 4 semaines avant la date choisie, nous devrons avoir 
réceptionné votre dossier VAE. 
 
Le jury de Sciencescom est composé de 5 personnes nommées par la direction générale de Sciencescom : 
 1 représentant de la direction de Sciencescom, 
 1 membre de l’équipe pédagogique de Sciencescom, 
 1 docteur/enseignant, 
 2 professionnels de la communication. 
 
Le jury fonctionnera de la façon suivante : 
 30 minutes huis clos pour préparer votre accueil et les questions à mettre en exergue. 
 1h30 pour vous auditionner et échanger. 
 30 minutes huis clos pour délibérer. 
 
L’entretien avec le jury a pour objectif de cerner les connaissances et savoir-faire du candidat. Cet entretien 
se déroulera en 2 étapes : 
 
1/ Présentation d’une problématique de communication tirée au sort (préparée préalablement 2h00 
avant l’audition). Le candidat commencera son jury par un monologue (20 min) face à cette problématique 
soumise par Sciencescom. Cela permettra au jury d’évaluer l’aptitude du candidat à analyser une problé-
matique, à poser un diagnostic pertinent, à présenter une démarche de communication (en cohérence avec 
le référentiel), à mener une réflexion globale sur une stratégie de communication, à prendre de la distance 
sur ces pratiques professionnelles. Ce monologue sera suivi d’un échange (10 min) avec le jury. 
 
2/ Présentation orale du dossier (30 min) : le candidat restituera de manière synthétique les étapes de sa 
réflexion. Des aides visuelles peuvent être utilisées et sont fortement recommandées. Ce monologue sera 
suivi d’un échange avec le jury (30 min) avec le jury. Cela permettra de questionner le candidat sur ses 
pratiques. Il s’agira d’une vérification factuelle, méthodologique, technique. 
 
3/ Les questions du jury (notamment sur le rôle du responsable communication au sein d’une organisa-
tion). 
 
Suite à cet entretien, vous serez informé de la décision du jury. Deux cas possibles :  
 soit le jury valide l’ensemble des compétences liées à la certification professionnelle et vous obtenez le 

diplôme. 
 Soit il ne les valide que partiellement et, dans ce cas, vous pouvez, à Sciencescom, vous représenter 

une deuxième et dernière fois pour valider les compétences non validées, acquises à la suite d’une for-
mation ou d’actions terrain. Vous devez montrer nécessairement votre capacité à les appliquer. 



 

 
Le jury validera vos compétences module par module. La certification professionnelle niveau II 
sera attribuée de la manière suivante :  
 
 

 Module 1 
« Piloter le 

plan de com-
munication » 

Module 2 
« Piloter la 

communica-
tion de mar-

que » 

Module 3 
« Piloter la 

communication 
corporate » 

Module 4 
« Piloter la 

communica-
tion interne » 

Module 5 
« Piloter la 
fonction 

communica-
tion » 

Module 6 
« communi-

cation orale & 
écrite » 

TOTAL 
COEF. 

(par épreu-
ve) 

Le dossier 
(1) 

 
Coef. 2 

 
Coef. 2 

 
Coef. 2 

 
Coef. 2 

 
Coef. 2 

 
Coef. 2 

 
Coef. 12 

L’entretien 
avec le  
Jury (2) 

 
Coef. 3 

 
Coef. 3 

 
Coef. 3 

 
Coef. 3 

 
Coef. 3 

 
Coef. 3 

 
Coef. 18 

TOTAL 
COEF 
(par module) 

 

Coef. 5* 
 

Coef. 5* 
 

Coef. 5* 
 

Coef. 5* 
 

Coef. 5* 
 

Coef. 5* 

 

 
 
* si la note est inférieure à 10 sur 20 le module nʼest pas validé. 
  
(1) : six notes (une par module) données par le référent VAE suite à la lecture du dossier. Cette 
partie représentera 40% du dispositif final. 
  
(2) : six notes (une par module) données par lʼensemble du jury (excepté le référent VAE) suite à 
lʼaudition. Cette note représentera 60% du dispositif final. 
 
 

Les modalités financières de la VAE à Sciencescom 
 
 Dossier de recevabilité……………………………… 100,00 € 
 (à envoyer avec votre dossier de recevabilité.) 

Votre demande est recevable ➡ entretien téléphonique (30 minutes) avec le référent VAE afin de vous 
présenter le référentiel d’activités professionnelles. 

 
 Accompagnement (6 heures)………………...……. 600,00 € 
 (facturé par le consultant) 
 
 Jury de validation (3,5 heures)……..…………..….. 900,00 € 
 
 Second et dernier jury de validation (3,5 heures)... 150,00 € 
 
Modules de formations complémentaires (prix variant selon les modules suivis et l’organisme choisi par le 
candidat). 



 

 

La prise en charge financière de la VAE 
 
 
Vous êtes demandeur d'emploi : contactez votre agence locale ANPE. 
 
Vous êtes salarié : selon la loi de modernisation sociale du 17 janvier 2002 possibilité de bénéficier d'un 
congé de validation des acquis (pour la participation aux épreuves et l’accompagnement du candidat). Les 
modalités sont proches de celles du congé de bilan de compétences. La durée maximale de cette autorisa-
tion d'absence est de 24 heures de travail. Le salarié doit préciser le diplôme, titre ou certificat, les dates, la 
nature et la durée des actions, le nom de l'organisme qui délivre la certification. Cette demande doit parve-
nir à l'employeur au plus tard 60 jours avant. Dans les 30 jours l'employeur fait connaître son accord ou le 
report d'autorisation d'absence (il ne peut excéder six mois à compter de la demande). 
 
 Lorsque le projet de validation s'inscrit dans le plan de formation de l'entreprise ou de l’établissement 

public, le financement est assuré par l'entreprise ou l’OPACIF (Organisme Paritaire collecteur Agréé ges-
tionnaire du Congé Individuel de Formation) de votre employeur. 

 Lorsque le projet de validation s’inscrit dans une démarche individuelle, le financement est assuré par le 
Fongécif. 

 
 
 
 
Si vous désirez des informations, veuillez contacter : 
 

 
Anne VILLATE - Chargée de mission - 02 40 44 90 12 - anne.villate@sciencescom.org 

 
 
Experts pédagogiques référents :  Responsable de programme 

 Olivier POHARDY 
 02 40 44 90 20 – olivier.pohardy@sciencescom.org 
 

 Responsable du pôle formation continue 
 Charlotte BOUCHET 
 02 40 44 90 34 – charlotte.bouchet@sciencescom.org 
 
 
Expert accompagnement :  ACCOMPLIR – Jacques BOURDONNAIS 
  02 40 48 46 34 – jacques.bourdonnais@accomplir.fr 
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Votre demande porte sur l’obtention de la certification professionnelle « Responsable de communication - 
par une démarche de validation des acquis de l’expérience. Le jury a accepté votre dossier de recevabi-
lité. Vous devez maintenant constituer un dossier complet lui permettant de prendre sa décision lors 
du jury. 
 
 
 

Le principe 
 
 
Nous vous demandons de constituer votre dossier en respectant les éléments de contenu précisés ci-
dessous. Vous pouvez travailler seul ou choisir d’être accompagné. Le contenu du dossier : 
 
 
 

Le contenu du dossier 
 
 
1ère partie 
 
La base de travail : le référentiel d’activités professionnelles.  
 
Ce dernier décrit les différentes activités effectuées par le responsable de la communication et les compé-
tences qu’il doit posséder.  
Ce qui nous intéresse, c’est la réalité de votre pratique, pas votre titre. Ce référentiel est une base de travail 
pour constituer votre dossier. cf. page 5 à 7. 
Il s’organise autour de 6 unités correspondant aux 6 modules de formation proposés dans le programme 
« Le métier de responsable de la communication ».  
 
Nous vous demandons donc de structurer votre dossier autour de six parties. Ce dernier doit nous permet-
tre d’identifier vos savoirs, savoir-faire et savoir-être dans chaque unité. 
Vous devez nous fournir des éléments précis et tangibles qui doivent servir de preuves à la description de 
vos compétences. 
 
2ème partie 
 
Nous vous demandons de nous présenter votre vision du métier de responsable de la communication. 
Sur deux pages (2100 signes par page), vous nous exprimerez ce qui, selon vous, constituent les finalités 
de ce métier. 
Recommandations : ne répondez pas par un texte trouvé dans un livre ou une revue professionnelle. Ap-
portez votre vision personnelle, étayée d’exemples de votre pratique.  
 
3ème partie 
 
Vous pouvez dans une troisième et dernière partie, exposer des informations complémentaires et qui 
vous semble importantes pour le jury. 
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Les preuves 
 
Nous vous demandons de nous fournir des éléments concrets « prouvant » vos compétences et connais-
sances dans les domaines d’activités présentés dans le référentiel.  
Attention, il ne s’agit pas d’être exhaustif et d’établir un rapport si volumineux que nous ne pourrions pas en 
prendre connaissance. Nous vous proposons de présenter un à deux éléments de preuve sur vos princi-
paux champs d’activités : gestion des parutions, animation intranet, événements… Pour chaque « preuve », 
mentionnez votre niveau d’intervention (réflexion préalable (analyse, apport d’idées), conception, réalisation, 
contrôle). 
 
Vous devez apporter des éléments factuels, tangibles et vérifiables. Deux éléments nous intéressent dans 
ses preuves : 
 
 pouvoir vérifier la qualité de vos productions et leur cohérence avec les compétences que vous estimez 

posséder. 
 Pouvoir vérifier la véracité des titres, fonctions, responsabilités, niveau d’engagement que vous nous 

déclarez. Il n’y a pas de suspicion a priori dans cette démarche, mais attribuer un titre est une respon-
sabilité importante vis-à-vis de tous ses actuels détenteurs et du milieu professionnel qui fait confiance à 
Sciencescom. Nous nous devons donc être exigeants. 

 
Exemples de preuves : un exemplaire de journal interne, avec votre nom et responsabilité dans l’ours. Une 
note que vous auriez écrite sur l’organisation d’une convention. Une attestation d’un employeur. Des comp-
tes-rendus d’un comité de direction restituant vos interventions. Une copie de contrat avec un prestataire 
de service signée par vous. Un communiqué de presse… 
 
 
 

Les consignes de forme 
 
Nous vous remercions de bien vouloir vous conformer strictement aux consignes ci-dessous :  
 
 le document doit être obligatoirement dactylographié, paginé et remis en trois exemplaires.  
 Sa longueur doit être comprise entre 45 et 60 pages (base : 2100 signes) hors annexes. 
 Les annexes ne doivent pas représenter plus de 30 pages. Elles peuvent aussi être constituées de do-

cuments complémentaires : plaquettes, documents audiovisuels, DVD… 
 
En ce qui concerne l’entretien avec le jury. Il débutera par une présentation orale (20 min) d’une probléma-
tique de communication tirée au sort + 10 min d’échange avec le jury ET d’une présentation orale (30 min) 
du dossier + 10 min d’échange avec le jury. 
 
 

Le délai  
 
Votre dossier VAE devra nous être communiqué au plus tard 4 semaines avant l’entretien avec le jury. 
La date de jury vous est adressé lors de l’acceptation de votre dossier de recevabilité. 
 
 
 

Les règles et principes 
 
Le jury est souverain. Les décisions du jury ne peuvent faire l’objet d’aucune procédure d’appel.  
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Le sommaire du dossier 
 
 
Partie 1 : le référentiel d’activité et de compétences 
 
1.1.   Concevoir et piloter un plan de communication. 
1.2.   Piloter la communication de marque. 
1.3.   Piloter la stratégie de relations publiques. 
1.4.   Gérer la communication interne. 
1.5.   Piloter la fonction communication. 
1.6.   Compétences transversales : communication personnelle (orale & écrite). 
 
Partie 2 : votre réflexion sur le métier de responsable de la communication 
 
Partie 3 : les autres informations que vous souhaitez nous communiquer 
 
Annexes 
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Le référentiel d’activités professionnelles 
 
 
1.1.   Piloter un plan de communication 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Met en œuvre les études nécessaires. 
 Etablit un diagnostic de la situation de communi-

cation de son organisation (notoriété, image). 
 Propose une stratégie de communication en 

déclinaison de la stratégie générale. 
 Construit le plan de communication. 
 Définit les moyens nécessaires. 
 Met en œuvre le plan. 
 Contrôle l'exécution. 
 Mesure l'impact des opérations. 

Pour chaque dispositif, outil et technique de com-
munication, maîtriser :  
 Connaître les types d'étude et leurs caractéristi-

ques. 
 Maîtriser leurs conditions de mise en œuvre. 
 Savoir faire un brief à un prestataire étude. 
 Savoir analyser des résultats d'étude. 
 Savoir poser un diagnostic de communication. 
 Savoir définir une stratégie de communication. 
 Savoir mettre en oeuvre les étapes d'élaboration 

d'un plan de communication. 
 Comprendre les liens entre stratégie générale et 

stratégie de communication. 
 Comprendre les attentes de l'organisation face à 

la communication. 
 
 
1.2.   Piloter la communication de marque 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Définit et met oeuvre la politique de com-

munication de marque. 
 Met en place les dispositifs, outils et opérations. 
 Gère la communication publicitaire. 
 Gère les opérations de marketing direct. 
 Pilote l'ensemble des outils, techniques et opéra-

tions concernant la communication de la marque 
et des produits. 

 Met en oeuvre et garantit l'application de l'identité 
visuelle. 

 Définit un échéancier annuel de toutes les formes 
d'actions en veillant à optimiser leurs interactions 
pour atteindre les résultats attendus. 

Pour chaque dispositif, outil et technique de com-
munication, maîtriser : 
 les caractéristiques et le rôle, 
 la contribution à la politique de communication, 
 les étapes de mise en œuvre, 
 les risques, 
 l'organisation, 
 les moyens nécessaires, 
 les prestataires spécialisés. 

 
 
1.3.   Piloter la communication corporate 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Définit et met en oeuvre la politique de communi-

cation externe institutionnelle. 
 Met en place les dispositifs, outils et opérations. 
 Gère les relations publiques. 
 Gère les relations avec la presse. 
 Gère les opérations événementielles. 
 Pilote l'ensemble des opérations concernant la 

communication institutionnelle. 
 Définit un échéancier annuel de toutes les formes 

d'actions en veillant à optimiser leurs interactions 
pour atteindre les résultats attendus. 

Pour chaque dispositif, outil et technique de com-
munication, maîtriser : 
 les caractéristiques et le rôle, 
 la contribution à la politique de communication, 
 les étapes de mise en œuvre, 
 les risques, 
 l'organisation, 
 les moyens nécessaires, 
 les prestataires spécialisés. 
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1.4.   Piloter la communication interne 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Définit et met oeuvre la politique de communica-

tion interne. 
 Met en place, anime et contrôle : 
- les dispositifs et outils d'information, 
- les dispositifs et outils d'écoute et d'échange, 
- les dispositifs et outils d'accueil et d'intégration 

des nouveaux embauchés. 
 Gère le développement et l'animation de l'intra-

net. 
 Conseille et assiste l'encadrement pour l'accom-

pagnement des projets. 
 Pilote la dimension communication interne des 

grands projets. 

Pour chaque dispositif, outil et technique de com-
munication, maîtriser : 
 les caractéristiques et le rôle, 
 la contribution à la politique de communication, 
 les étapes de mise en œuvre, 
 les risques, 
 l'organisation, 
 les moyens nécessaires, 
 les prestataires spécialisés. 

 
 
1.5.   Piloter la fonction communication 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Contribue à la réflexion stratégique et conseille la 

direction. 
 Gère le service et anime l'équipe du service com-

munication. 
 Définit les dispositifs de consultation et de colla-

boration avec les prestataires de la communica-
tion. 

 Gère le service et anime l'équipe du service com-
munication. 

 S'assure du respect des règles juridiques dans 
l'action communication. 

 Propose et gère le budget global de communica-
tion. 

 Connaître les postes-type d'un service commu-
nication, les missions et les compétences néces-
saires. 

 Maîtriser les compétences managériales de base 
(recrutement, animation d'équipe, délégation, 
contrôle…) 

 Maîtriser les étapes de la constitution d'un bud-
get. 

 Savoir constituer et piloter un réseau de commu-
nication. 

 Maîtriser les principales données juridiques de la 
communication. 

 
 
1.6.   Compétences transversales : communication personnelle (orale et écrite) 
 

Référentiel d'activités professionnelles Référentiel de compétences 
 Compétences transversales à l'ensemble 

des activités professionnelles : 
 Gestion de l'information écrite. 
 Savoir identifier et sélectionner les informations 

pertinentes. 
 Savoir rédiger des articles (traitement journalisti-

que). 
 Savoir rédiger des notes et des rapports. 
 Gestion de la communication orale. 
 Savoir adopter une attitude d'écoute. 
 Savoir s'exprimer avec clarté. 
 Savoir maîtriser son stress dans la relation avec 

autrui. 
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www.sciencescom.org 
 
Une équipe à votre service : 
 
 Charlotte BOUCHET < 02 40 44 90 34 > 

charlotte.bouchet@sciencescom.org 
 
 Anne VILLATE < 02 40 44 90 12 > 

anne.villate@sciencescom.org 
 
 Anne DUGAST < 02 40 44 90 34 > 

anne.dugast@sciencescom.org 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1, rue Marivaux % BP 80303  %  44003 NANTES CEDEX 1 % Tél : 33 (0) 2 40 44 90 00 % Fax : (0) 2 40 44 90 15 
ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PRIVÉ RECONNU PAR L’ÉTAT % Decret du 28 juin 1994 % association loi 1901 % Siret 351 526 512 00014 % APE 8542Z 

 
 
 
 

 


